
CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MULHOUSE 
Procès-Verbal n° 2/2026 

SEANCE D’INSTALLATION DU VENDREDI 27 MARS 2026 A 15H 
Sous la présidence de M. Joseph SIMEONI, Doyen puis  

de M. Frédéric MARQUET, Maire 
(Convocation remise le 23 mars 2026) 

Quorum pour 55 membres : 28 présents. 

Présents : 

Le Maire (1) : M. Frédéric MARQUET. 

Mmes et MM. les Adjoints (20) : 
M. Jean-Marc AMATRUDA, M. Rodolphe CAHN, Mme Catherine CHOPIN, M. Thierry 
COUTAYE, Mme Carine DE MARIN, Mme Angélique DELAPORTE, M. Philippe 
D'ORELLI, M. Boubaker FETTIS, Mme Delphine GHELLI, Mme Anne-Catherine 
GOETZ, M. Francis GRIENENBERGER, M. Frédéric GUTHMANN, M. Philippe 
LALLEMANT, Mme Anne LAUMOND, Mme Mélanie MARCHANT, Mme Lara MILLION, 
M. Denis PAULIAC, M. Jean-Lou REICHLING, Mme Brigitte Biriçik SACARD, et Mme 
Sarah ZEHRI. 

Les Conseillers Municipaux (12) : 
M. Arnaud BUCHER, M. Philippe DUVERNOIS, Mme Malvine FREY, Mme Aurelia 
GERBER, M. Patrick HELL, Mme Peggy MIQUÉE, Mme Kelly PARTOUCHE, M. 
Alessandro RIGONI, M. Christophe STEGER, Mme Christine STUDER, M. Michel 
WIEDERKEHR, et M. Hubert ZUMBIHL. 

Groupe : « Mulhouse en Commun avec Loïc Minery » (6 élus) : 
Mme Fatiha GUEMAZI-KHEFFI, Mme Léonie HEBERT, M. Loïc MINERY, Mme Pascale 
Cléo SCHWEITZER, M. Joseph SIMEONI, et M. Thiébaut WEBER. 

Groupe : « Nous sommes Mulhouse » (6 élus) 
Mme Sirine BEN HADJ, M. Thibault BENABID, M. Soheib HADDAD, Mme Patricia 
LEGOUGE, Mme Isabelle MAURER, M. Annouar SASSI. 

Groupe : « Fiers de Mulhouse avec Michèle Lutz » (5 élus) 
M. Florian COLOM, M. Alain COUCHOT, Mme Aya HIMER, Mme Marie HOTTINGER 
et Madame Marie CORNEILLE. 

Groupe : « Rassemblement pour Mulhouse » (3 élus) 
M. Pierre PINTO, Mme Céline REANT, et Mme Christelle RITZ. 

Procuration (s) : 

Procurations : 
Groupe Majoritaire 
Mme Fatou SISSOKO à Mme Lara MILLION. 
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Mme Julia MOTA-ANTONI à M. Rodolphe CAHN. 
Assistent en outre à la séance :  
M.  Régis OCHSENBEIN, Directeur Général des Services, est désigné secrétaire 

de séance. 
M. Fouad BOUCHAOUIR, Directeur de Cabinet. 
M. Carino SPICACCI, Directeur Général Adjoint. 
Mme Virginie GARNOIX, Directrice Générale Adjointe. 
M. Thierry YOH-RECHAM, Directeur Général Adjoint. 
M. Frédéric BRUN, Directeur Général Adjoint. 
Mme Sophie POULAIN, Directrice des affaires juridiques et de la commande 
publique. 
Mme Marie BRAUN, Directrice du Secrétariat Général. 
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AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

CONVOCATION AU CONSEIL MUNICIPAL D’INSTALLATION  
 

 
En application de l’article L 2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
je vous prie de bien vouloir prendre part à la séance d’installation du Conseil 
Municipal qui se tiendra :  
 
 

VENDREDI 27 MARS 2026 à 15 H  
A LA SOCIETE INDUSTRIELLE DE MULHOUSE (HEMICYCLE DOLLFUS) 

10 RUE DE LA BOURSE 
 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
 

1°  Installation des Conseillers Municipaux  
    
2°  Désignation du Secrétaire de séance  
    
3°  Adoption du procès – verbal du Conseil Municipal du 5 février 

2026 
 

    
4° 1  Election du Maire (Secrétariat Général/5.1/1)  
    
5° 2 Fixation du nombre des Adjoints au Maire et élection des 

Adjoints au Maire (Secrétariat Général/5.1/2) 
 

    
6° 3 Charte de l’élu local et conditions d’exercice des mandats des 

membres du Conseil Municipal (Secrétariat Général /5.6.2/3) 
 

    
7° 4 Communication : Liste des Conseillers de Mulhouse au sein du 

Conseil Communautaire de Mulhouse Alsace Agglomération 
(Secrétariat Général/5.6.2/4) 
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1° INSTALLATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
 
 
M. SIMEONI (Doyen) : merci, à tous d’être venus si nombreux pour cette séance 
d’installation du Conseil municipal de Mulhouse. 
 
Conformément à l'article L. 2122-8 alinéa 1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales qui précise, je cite "la séance au cours de laquelle il est procédé à 
l'élection du Maire est présidée par le plus âgé des membres du Conseil Municipal", 
c’est moi ; j’ai le plaisir de déclarer la séance du Conseil municipal ouverte. 
 
Il m’appartient maintenant de procéder à l’appel nominal. 
 
(Le Doyen procède l’appel nominal et vérifie que le quorum de 28 élus présents en 
séance est atteint)  
 
Le quorum est atteint. 
 
M. SIMEONI (Doyen) : bienvenue à tous bienvenue à tous dans ce Conseil 
municipal et donc nous allons poursuivre le déroulé. 
 
 
2° DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  
 
M. SIMEONI (Doyen) : en application de l'article L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, je vous propose de désigner Monsieur OCHSENBEIN, 
Directeur Général des Services, comme Secrétaire de séance. 
 
Y a-t-il des oppositions ? Des Abstentions ?  
 
Pour :  53 +2 procurations 
Groupe majoritaire : 23 + 2 procurations 
Groupe : « Mulhouse en Commun avec Loïc Minery » : 6 
Groupe : « Nous sommes Mulhouse » : 6 
Groupe : « Fiers de Mulhouse avec Michèle Lutz » : 5 
Groupe : « Rassemblement pour Mulhouse » : 3 
 
M. SIMEONI (Doyen) : Je n’en note aucune. Donc cher Régis OCHSENBEIN, vous 
allez assurer le secrétariat de séance. 
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3° ADOPTION DU PROCES–VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
5 FÉVRIER 2026 

 
 
M. SIMEONI (Doyen) : Toujours en application de l'article L 2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, il appartient au Conseil municipal 
d’approuver le procès - verbal de la séance du Conseil Municipal du 5 
février 2026 qui vous a été transmis en même temps donc que la convocation. 
 
Alors, je sais qu’il y a un certain nombre de conseillers municipaux qui étaient 
présents lors du dernier mandat, mais qu’il y en a désormais beaucoup de 
nouveaux. Donc, c’est à vous de voir. Vous pouvez, le cas échéant, vous abstenir 
si vous n’avez pas regardé de manière attentive ce procès-verbal, c’est pour cela 
que je propose s’il y a des abstentions, des oppositions, des remarques à effectuer. 
 
Est-ce qu’il y a des oppositions ? Des abstentions concernant ce procès-verbal qui 
vous a été transmis avec la convocation au conseil de ce jour ? Je n’en note 
aucune. Ah pardon, excusez-moi, une, Mme Isabelle MAURER s’abstient sur le 
procès-verbal, vous le notez. Par conséquent, le procès-verbal du dernier Conseil 
municipal est approuvé. 
 
 
Pour :  52 +2 procurations 
Groupe majoritaire : 23 + 2 procurations 
Groupe : « Mulhouse en Commun avec Loïc Minery » : 6 
Groupe : « Nous sommes Mulhouse » : 4 
Groupe : « Fiers de Mulhouse avec Michèle Lutz » : 5 
Groupe : « Rassemblement pour Mulhouse » : 3 
 
 
Abstention : 
Groupe : « Nous sommes Mulhouse » : Mme MAURER 
 
Le PV du conseil municipal du 5 février 2026 est adopté à l’unanimité des suffrages 
exprimés. 
 
4° ELECTION DU MAIRE (Secrétariat Général/5.1/1) 
 
Il appartient au Doyen d’âge de l’assemblée d’assurer la présidence de la séance 
au cours de laquelle il est procédé à l’élection du Maire (Article L 2122-8 du Code 
Général des Collectivités Locales). 
 
Le président de séance rappelle les dispositions du Code Général des Collectivités 
Territoriales qui régissent l’élection du Maire et des Adjoints. 
 
Le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si après deux tours de 
scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité 
des suffrages, le plus âgé est élu (Article L2122-7 du Code Général des Collectivités 
Locales). 
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Après avoir enregistré les candidatures, le Conseil procède à l’élection du Maire au 
scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
Le résultat de l’élection est retranscrit dans le procès-verbal de l’élection du Maire. 
 

------------- 
M. SIMEONI (Doyen) : je poursuis. Avant d’entamer la procédure que vous 
attendez tous et toutes, celle de l’élection du nouveau maire, il m’appartient de 
vous rappeler les dispositions suivantes du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
Alors, évidemment je sais que c’est un petit peu laborieux vous allez dire il ne fait 
que lire, mais c’est obligatoire par rapport à la légalité, et qui sera vérifiée par le 
préfet. Donc, vous m’excusez pour ces longues lectures. Vous remarquerez que je 
ne me permets aucune digression. 
 
Avant d'entamer la procédure d'élection du nouveau Maire, il m'appartient de 
vous rappeler les dispositions suivantes du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
 

Article L. 2122-4 : Le Conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi ses 
membres, au scrutin secret. Nul ne peut être élu maire s'il n'est âgé de dix-huit 
ans révolus. Les fonctions de maire sont incompatibles avec l'exercice d'une des 
fonctions électives suivantes : président d'un conseil régional ou président d'un 
conseil départemental, ce n’est pas le cas ici.  

Les fonctions de maire sont également incompatibles avec celles de membre de la 
Commission européenne, membre du directoire de la Banque centrale européenne 
ou membre du conseil de la politique monétaire de la Banque de France, ce n’est 
pas le cas non plus.  

Tout maire exerçant une fonction le plaçant dans une situation d'incompatibilité 
prévue par les deuxième et troisième alinéas cesse de ce fait même d'exercer ses 
fonctions de maire. En cas de contestation, l'incompatibilité prend effet à compter 
de la date à laquelle la décision juridictionnelle confirmant l'élection devient 
définitive. 

Article L2122-5 : Les agents des administrations ayant à connaître de la 
comptabilité communale, de l'assiette, du recouvrement ou du contrôle de tous 
impôts et taxes ne peuvent être maires ou adjoints, ni en exercer même 
temporairement les fonctions, dans toutes les communes qui, dans leur 
département de résidence administrative, sont situées dans le ressort de leur 
service d'affectation, ce n’est pas le cas également. 
 

La même incompatibilité est opposable dans toutes les communes du département 
où ils sont affectés aux comptables supérieurs du Trésor et aux chefs de services 
départementaux des administrations mentionnées au premier alinéa. Je vous y 
renvoie donc, vous l’avez retenu par cœur, je pense. 
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Elle est également opposable dans toutes les communes de la région ou des 
régions où ils sont affectés aux directeurs régionaux des finances publiques et aux 
chefs de services régionaux des administrations mentionnées au premier alinéa. 

Article L. 2122-7 : Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, 
après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En 
cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. Il arrive parfois que d’être 
le plus âgé vous ouvre la porte d’un mandat auquel vous n’aviez pas droit. 

 
Pour le déroulement des élections, je vais vous donner quelques indications : 
 
− Vous trouverez à votre place des bulletins blancs et des enveloppes. Est-ce que 
tout le monde a le matériel ? Apparemment, oui. Merci, donc aux services qui ont 
effectué avec précision cette responsabilité et cette tâche. Merci, Marie. Merci, à 
tout le monde. Vous êtes invité à inscrire sur le bulletin, le nom du candidat choisi 
avant de le mettre dans l’enveloppe. 
 
- Les élus ayant une procuration, il se trouve qu’il y en a deux, je les ai cités tout 

à l’heure, Mme MILLION, M. CAHN, votent deux fois sur deux bulletins 
différents qu’ils mettront dans deux enveloppes différentes, pour que ce soit 
bien clair. 

 
- Est-ce qu’il y a des élus qui ne souhaitent pas prendre part au vote ? Si oui, est-

ce qu’ils ont des procurations ? Je vous pose la question et nous verrons bien. 
 
 (M. OCHSENBEIN barre les élus qui ne souhaitent pas prendre part au vote de 

sa liste d’appel) 
 
− Pour ceux qui votent : à l'appel de votre nom, je vous prierais de déposer votre 

enveloppe dans l’urne qui figure sur la table de vote située devant moi. 
 
Avant de procéder à l’élection du Maire, nous devons désigner 2 assesseurs qui 
procéderont au dépouillement. Je propose de désigner les benjamins de notre 
assemblée, M. Alessandro RIGONI, je vous en prie, jeune homme, et Mme Aya 
HIMER, qui était déjà la plus jeune en 2020, et qui le reste encore. Est-ce que 
tout le monde est d’accord avec ce que je viens de dire ? Est-ce qu’il y a des 
oppositions ? Il n’y en a pas, merci. 
 
Nous allons maintenant élire le Maire de Mulhouse. Pour cela, je demande aux 
conseillers municipaux : qui est candidat à la fonction de Maire de la Ville de 
Mulhouse ? 
 
Je vous en prie, Mme MILLION. 
 
Mme MILLION : je propose la candidature pour être Maire de Mulhouse de 
Frédéric MARQUET. 
 
M. SIMEONI (Doyen) : merci, la candidature de M. MARQUET est dûment 
enregistrée. Y a-t-il une autre candidature ? Il n’y en a pas. Si ? je n’ai pas vu, 
excusez-moi. M. Pierre PINTO ? 
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M. PINTO : je propose la candidature de Mme RITZ. 
 
M. SIMEONI (Doyen) : ah, très bien, excusez-moi, je pensais que vous vouliez 
intervenir pour vous-même. Je note bien donc : 
 

-M. Frédéric MARQUET, 
-Mme Christelle RITZ. 
 

Je n’ai pas l’habitude, il faut dire. C’est un boulot que l’on fait une seule fois dans 
sa vie. Donc, il ne nous reste plus maintenant qu’à procéder au vote. 
 
Je déclare le scrutin ouvert et nous allons procéder à l'appel pour le vote. 
 
Chaque conseiller qui va être appelé maintenant par M. OCHSENBEIN vient 
déposer dans l’urne le bulletin avec à l’intérieur, la feuille et le nom, ou pas, c’est 
en fonction des gens, du choix, etc. Est-ce que c’est clair pour tous et toutes ? 
M. OCHSENBEIN. 
 
(M. OCHSENBEIN fait l'appel en précisant les élus qui votent deux fois) 
 
M. SIMEONI (Doyen) : bien, je pense que tout le monde a voté désormais. Donc 
j’invite Aya HIMER et Alessandro RIGONI, les assesseurs que nous sommes donc 
désigné. 
 
 
M. SIMEONI (Doyen) : nous allons procéder de la manière suivante. Il faut ouvrir 
l’urne évidemment. Un assesseur extrait le bulletin de chaque enveloppe et l’autre 
compte le nombre de bulletins, et au bout vous me vous direz le nombre de 
bulletins trouvés dans l’urne. C’est la première étape. 
 
Mme HIMER : 54. 
 
M. SIMEONI (Doyen) : il y a peut-être quelqu’un qui a mis une enveloppe et pas 
de bulletin dedans ? 
 
Mme HIMER : non, nous avons compté les enveloppes. 
 
M. RIGONI : 54 enveloppes. 
 
M. SIMEONI (Doyen) : 54 enveloppes ? Alors, il y a quelqu’un qui n’a pas pris 
part au vote, je ne sais pas qui. Moi, j’ai voté. Recomptez, s’il vous plaît. Il peut 
se trouver que quelqu’un ne vote pas. 
 
M. OCHSENBEIN : faites des tas de 10.  
 
(Les assesseurs recomptent) 
 
M. SIMEONI (Doyen) : 55 ? Ah, donc il n’y avait pas d’erreur ! 
 
M. SIMEONI (Doyen) : alors, désormais, Mme HIMER ou M. RIGONI, vous 
choisissez, un assesseur lit à haute voix le nom qui figure sur chaque bulletin et 
l’autre assesseur note évidemment, X une voix, Y une voix, et les bulletins blancs 
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aussi quand il s’en trouve évidemment. Donc, un assesseur lit, l’autre assesseur 
note, et on notera nous aussi. 
 
M. OCHSENBEIN : à haute voix, il y en a un qui ouvre, l’autre lit, et moi, je note. 
 
(M. RIGONI lit à haute voix les bulletins.) 
 
M. SIMEONI (Doyen) : donc, Mme Aya HIMER, quand vous avez fini les comptes, 
vous annoncez au micro les résultats obtenus par chaque candidat, et vous 
précisez le nombre de bulletins nuls également, de telle sorte que l’on puisse 
établir le résultat définitif du vote. Vous faites une séparation entre les bulletins 
blancs et les nuls. 
 
M. RIGONI : alors, les résultats de l’élection de Monsieur le Maire de Mulhouse 
sont les suivants. 
 

− nombre de bulletins dans l’urne : 55. 
− nombre de bulletins nuls : 1 
− nombre de bulletins blancs : 16. 
− nombre de votes pour Mme RITZ : 3 
− nombre de votes pour M. MARQUET : 35. 

 
M. Frédéric MARQUET est élu Maire de Mulhouse. 
 
SIMEONI (Doyen) : M. Frédéric MARQUET est proclamé maire de Mulhouse et je 
l’invite à prendre place dans le fauteuil du maire. J’ai l’occasion donc de lui 
remettre l’écharpe de sa fonction. Voilà, cher Frédéric, il me revient de vous 
remettre cette écharpe, et vous permettrez au doyen d’un jour que je suis 
aujourd’hui de parler avec déférence et franchise. Déférence que nous devons au 
maire de Mulhouse, et franchise d’un conseiller municipal depuis 2020, qui a été 
élu aujourd’hui et je vais le faire en utilisant le tu de l’égalité de la citoyenneté 
républicaine. 
 
Attarde-toi à l’ornière des résultats, efforce-toi de rassembler la Ville dans un 
même élan. Félicitations, cher Frédéric. 
 
(Applaudissements) 
 
M. le Maire : chères Mulhousiennes, chers Mulhousiens, chers agents de la Ville 
de Mulhouse, mesdames et messieurs les conseillers municipaux, nous sommes à 
la cime, la société industrielle de Mulhouse. Ici, depuis deux siècles, des femmes 
et des hommes ont travaillé, inventé, entrepris, bâti. Ici, Mulhouse a conjugué 
l’industrie, l’innovation, le progrès social, l’ouverture au monde, et la fierté du 
travail, de l’excellence. Ici, on comprend que notre ville n’a jamais avancé par 
hasard, elle a toujours avancé grâce à des énergies, grâce à des talents, des 
volontés. 
 
Mulhouse n’est pas une création de la nature, Mulhouse est une création des 
hommes, de leur courage et leur audace, une création du travail. Tenir ici notre 
Conseil municipal, c’est un symbole fort, c’est s’inscrire dans une histoire, 
s’enraciner dans une culture. Aujourd’hui, nous ouvrons ensemble un nouveau 
chapitre pour Mulhouse, et je vais commencer par l’essentiel, dire merci. Merci à 
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toutes celles et tous ceux qui ont fait confiance à notre équipe, à notre projet. 
Merci aussi à toutes celles et tous ceux qui ont compris et soutenu l’alliance que 
j’ai bâtie avec Lara MILLION. Cette confiance nous honore, elle nous oblige, elle 
nous engage. 
 
Je veux m’adresser aussi à celles et ceux qui n’ont pas fait ce choix, à celles et 
ceux qui ont voté pour d’autres candidats, ainsi qu’à celles et ceux qui se sont 
abstenus. Dans une démocratie vivante, aucune voix n’est négligeable, aucun vote 
n’est insignifiant, chaque abstention doit interpeller. Je serai le maire de toutes les 
Mulhousiennes et de tous les Mulhousiens, et notre responsabilité collégiale sera 
de vous convaincre, non pas par des slogans ou des effets de tribune, mais par le 
concret. Parce que nous agirons, et surtout vous en mesurerez l’impact, à ce qui 
changera réellement dans votre vie quotidienne, dans votre rue, dans votre 
quartier, dans votre ville. 
 
Mulhouse est une ville riche de sa diversité, mais elle est aujourd’hui beaucoup 
trop fragmentée, divisée entre ceux qui y croient encore et ceux qui s’en sont 
éloignés, fatigués par le doute, abîmés par la résignation. Je le dis sans détour, 
nous ne serons forts que si nous parvenons à nous retrouver, à fédérer, et je le 
dis avec humilité, la pauvreté de la participation doit tous nous interpeller. Elle 
nous impose d’abord d’écouter davantage, mais aussi à expliquer davantage. Elle 
nous oblige enfin à redonner l’envie de participer à la vie publique parce qu’une 
ville ne tient pas seulement par ses bâtiments, ses rues ou ses budgets, elle tient 
avant tout par le lien entre ses habitants et ses institutions. 
 
Je veux dire un mot à l’équipe sortante et à l’ensemble des élus qui ont servi 
Mulhouse ces dernières années. Quelles que soient nos divergences, je sais ce que 
représente l’engagement public, ce qu’il vous en a coûté en temps, en énergie, 
souvent en vie familiale. Cet engagement demande tant de patience, de constance 
et de courage. 
 
Je tiens à adresser un message particulier à Michèle LUTZ. Elle a été la première 
femme maire de Mulhouse, et cela restera une étape marquante dans l’histoire de 
notre ville. Je respecte l’engagement qu’elle y a mis, et je lui souhaite le meilleur. 
 
À présent, je l’affirme clairement, l’essentiel, le credo unique, c’est Mulhouse, et 
dans ce cadre, je salue d’abord les agents de la Ville, les femmes et les hommes 
qui font tourner la maison. Ce sont eux qui permettent que les décisions 
deviennent des réalités, ce sont eux qui assurent la continuité du service public, 
ce sont eux qui, chaque jour, rendent possible la vie municipale. Je le dis avec 
beaucoup de sérénité, nous arrivons pour travailler avec vous, pas juste à côté de 
vous. 
 
Pendant 13 ans, jusqu’en 2024, j’ai eu l’honneur d’œuvrer au sein de vos équipes, 
j’ai pu apprécier vos compétences, votre engagement. J’ai pu aussi percevoir des 
inquiétudes, et je vous le dis clairement, nous aurons besoin de vous, de votre 
expérience, de vos conseils, de vos idées. Nous allons vous demander des efforts 
parce qu’il faudra redresser, réorganiser, simplifier, accélérer, dans le respect de 
votre travail, de votre parole, de votre fonction. Parce qu’aucune politique publique 
ne peut réussir si ceux qui la mettent en œuvre ne s’y reconnaissent pas. Nous 
voulons bâtir avec vous une relation de confiance exigeante, mais loyale, lisible, 
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enthousiasmante, au service d’un projet, et d’un seul objectif, servir notre ville et 
nos habitants. 
 
Je vais aussi tendre la main à l’opposition. La majorité a la responsabilité d’agir, 
l’opposition a la responsabilité de contrôler, d’alerter, de proposer. Ce rôle est 
essentiel, il est légitime, il est nécessaire. Notre démocratie locale sera plus solide 
si nous savons débattre sans nous déchirer. Apprenons à nous contredire sans 
nous mépriser. Faisons toujours prévaloir l’intérêt général. 
 
Je salue particulièrement l’engagement de Loïc MINERY, d’Annouar SASSI et de 
leur équipe. Dans cette campagne, vos résultats, vos idées, votre mobilisation sur 
le terrain ont compté. Vous avez porté des attentes, des colères, des espoirs, et 
cela doit aussi compter pour l’avenir. 
 
Dans une démocratie vivante, les voix qui se sont exprimées ne disparaissent pas 
le soir du scrutin, elles doivent continuer à nourrir le débat, à faire avancer les 
sujets, à enrichir les décisions. C’est pourquoi je prendrai dans les tout prochains 
jours l’initiative de recevoir un par un les groupes d’opposition. Je souhaite un 
dialogue franc, respectueux, utile. Je veux que chacun puisse contribuer, alerter, 
partager. 
 
Ce dialogue doit commencer immédiatement, dans le respect, dans la clarté, dans 
la franchise. Il faut que nous inventions ensemble un nouveau modèle fondé sur 
un fonctionnement plus efficace, plus vertueux, des règles claires de dialogue, des 
temps de travail partagés sur les grands dossiers, des groupes de réflexion, et des 
séquences d’échanges où l’on s’écoute vraiment sans effet de posture, avec en 
seule ligne de mire l’intérêt de Mulhouse, des Mulhousiennes et des Mulhousiens. 
Chaque groupe doit se sentir entendu. Je veux que ce Conseil soit un lieu de 
construction et non pas de confrontation. 
 
Je tiens aussi à souligner à nouveau ici la force de l’alliance que nous avons nouée 
avec Lara MILLION. Nous avons su dépasser les étiquettes et les schémas habituels 
et nous mettre d’accord sur l’essentiel, servir notre ville. Cette alliance n’est pas 
un arrangement d’appareil, c’est une addition de parcours différents, de 
compétences complémentaires de sensibilité qui ont fait le pari de se rassembler 
autour d’un projet. Cette diversité c’est une force, une force qui nous amène à 
dialoguer, à construire, à être plus larges que nous-mêmes. 
 
Notre équipe est nouvelle, il nous faudra donc un temps d’installation pour prendre 
la mesure des dossiers, pour intégrer les rouages de la machine municipale, pour 
construire une méthode de travail solide avec les services, avec les partenaires et 
tous les acteurs. Je vous demande donc un peu de patience raisonnablement, mais 
nous privilégierons toujours la rigueur à la précipitation, la clarté à l’agitation, 
l’efficacité aux effets de manche, mais comptez sur moi, nous n’allons pas perdre 
de temps, et nous n’allons pas attendre pour travailler aux priorités claires de notre 
projet. Je les rappelle simplement : 
 

D’abord bien vivre. Cela veut dire une ville plus sûre, plus propre, plus apaisée, 
avec une présence renforcée sur le terrain, avec de la prévention, de la 
proximité, de la propreté, de la réactivité. Une ville bien tenue et une ville 
où les habitants sont respectés, et le respect commence par le quotidien. 
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Ensuite, s’épanouir. Cela signifie accompagner les familles, les enfants, les 
adolescents, les jeunes adultes, les aînés, et aussi soutenir les associations, les 
éducateurs, les acteurs culturels et sportifs, les structures de quartier. Mulhouse 
doit être une ville où chacun trouve sa place, une ville où l’on peut grandir, 
apprendre, travailler, s’engager et vieillir dignement. 

 
Enfin, vibrer. Cela implique une ville qui crée, qui innove, qui bouge, qui rayonne. 
Une ville qui s’appuie sur sa culture, son sport, ses commerces, ses événements, 
son audace. Une ville dont les habitants peuvent être fiers. 
 
Dès les premiers mois, nous agirons sur les sujets du quotidien, sécurité, propreté, 
circulation, entretien, accès aux soins, vitalité de notre ville, au centre-ville et dans 
les quartiers. Nous traiterons ce qui pèse le plus sur la vie réelle des habitants. 
 
Un mot précis sur Brian Franklin, c’est un sujet concret, très attendu, et nous le 
traiterons comme une priorité d’étude. 
 
Nous examinerons rapidement les conditions d’une réouverture, d’un réajustement 
de la circulation automobile, avec une méthode claire, pratique, pragmatique, à 
l’écoute des habitants, des commerçants, des usagers. L’objectif est simple : 
retrouver un équilibre juste entre apaisement, accessibilité et vie économique. 
Mulhouse a besoin d’aménagements intelligents, pas d’idéologie. Notre ville a 
besoin de solutions qui fonctionnent pour la vie de tous les jours. 
 
À présent, je souhaite évoquer un chantier à la fois symbolique et concret que 
nous allons lancer. Nous allons lancer un printemps de la lumière. Aujourd’hui, 
trop éteinte, nous voulons rééclairer notre ville. Il s’agira de rééclairer 
progressivement nos rues, nos places, les monuments, pour redonner une 
atmosphère plus apaisée, plus rassurante, plus belle. La lumière n’est pas un 
détail, elle change la manière dont on vit une ville, dont on la traverse. Elle change 
la manière dont on s’y sent. 
 
Le soir venu, chacune et chacun doit pouvoir marcher dans sa rue avec un 
sentiment plus grand de sécurité et de fierté. Mulhouse sera une ville accueillante, 
une ville chaleureuse, une ville vivante, une ville qui donne envie de sortir, d’aller 
au centre, d’aller dans les quartiers, d’y rester, d’y revenir. 
 
Autre action concrète, parce qu’une ville ne se transforme pas seulement par des 
décisions venues d’en haut, mais aussi grâce à l’engagement collectif de ses 
habitants. Nous proposerons dans les prochains mois un grand week-end de 
nettoyage de Mulhouse. Ce sera un moment simple, concret. Habitants, 
associations, écoles, commerçants, élus, services, tout le monde pourra y prendre 
sa part, chacun pourra retrousser ses manches pour nettoyer les pieds 
d’immeubles, les trottoirs, les parcs, les abords des bâtiments publics. Ce ne sera 
pas un simple événement symbolique, ce sera un acte de fierté collective, et ce 
week-end sera ponctué d’un grand pique-nique populaire place de la Réunion. Ce 
sera un moment de convivialité, de rencontre, de partage, comme une ville qui se 
rassemble pour prendre soin d’elle-même. 
 
À présent, parlons de la jeunesse parce que la jeunesse n’est pas un sujet 
secondaire et qu’elle ne représente pas seulement l’avenir, elle est déjà le présent 
dans notre ville. Je m’adresse aux jeunes Mulhousiennes et Mulhousiens. Nous 
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voulons une ville où vous avez envie de rester, de construire, de créer, 
d’entreprendre, de vous engager. Une ville qui vous ouvre des portes, pas une ville 
qui vous enferme, une ville qui vous écoute, pas une ville qui vous parle de loin, 
une ville où l’on peut trouver sa place sans devoir partir pour exister, une ville plus 
vivante le soir, plus attractive pour vos projets, plus attentive à vos attentes. Nous 
souhaitons vous associer davantage à la vie publique, à la culture, au sport, aux 
initiatives citoyennes. Mulhouse doit redevenir une ville où l’on se projette quand 
on a 15, 20 ou 25 ans. 
 
Un autre sujet d’importance, capitale, cruciale, vitale, nos relations au sein de la 
M2A. Après un premier échange dès cette semaine, et encore ce matin, il apparaît 
une volonté conjointe de reconstruire dans l’apaisement, au service du territoire. 
Nous sommes décidés de part et d’autre à repenser l’équilibre de notre 
Agglomération sur des bases nouvelles, dans un climat de confiance et 
d’ouverture, pour réenclencher les synergies nécessaires. 
 
Enfin, je ne puis passer sous silence ma famille parce que derrière ce mandat, il y 
a aussi une histoire personnelle. Je pense à ma maman à qui je veux dire merci, 
de son amour et de sa protection. Je pense à mon papa qui n’est plus là, mais qui 
m’accompagne dans chacun de ces moments. Je pense à mon frère, un peu loin, 
mais certainement fier, et je pense à mon grand-père qui a siégé dans ce Conseil 
municipal à la fin des années 70. 
 
Je veux remercier Claire, mon épouse, et Paul, notre fils. Ils vont vivre eux aussi 
cette aventure, avec ses joies, ses contraintes, ses absences, ses urgences, ses 
préoccupations, qui débordent parfois sur la vie de famille. Je sais ce que je leur 
demande, je sais aussi ce que je leur dois. Leur soutien est ma force silencieuse. 
 
En prenant cette fonction, je pense aussi à celles et ceux qui ont façonné Mulhouse 
avant nous, à Émile MÜLLER, à Joseph KLIFA, à Jean-Marie BOCKEL, à 
Jean ROTTNER et à d’autres encore. Ils ont eu des parcours différents, des 
sensibilités différentes, des choix différents, mais tous à leur manière ont voulu 
faire avancer cette ville. Je ne les cite pas pour me comparer à eux, je les cite pour 
rappeler une chose simple : Mulhouse se construit dans le temps long par des 
générations successives, par des visions qui parfois s’opposent, mais qui toutes 
cherchent à servir notre ville. 
 
À mon tour, avec vous, je veux inscrire ce mandat dans cette histoire avec un style 
simple, direct, collectif. La lumière qui change nos rues, les mains qui nettoient 
nos trottoirs, les familles réunies place de la Réunion, les agents respectés, le 
dialogue entre majorité et opposition, la continuité des générations dans ce 
Conseil, voilà ce que j’appelle déjà faire de la politique autrement. Pas dans le 
bruit, pas dans la posture, dans le réel. 
 
Je prends ce soir un engagement simple, nous ne serons pas parfaits, mais nous 
ne renoncerons jamais à écouter, nous rendrons des comptes, nous expliquerons 
nos choix, nous travaillerons avec sérieux, nous agirons avec honnêteté et 
détermination, et nous resterons toujours au service des Mulhousiennes et des 
Mulhousiens. Nous voulons une ville qui se parle, pas une ville qui se tourne le 
dos. Mulhouse est une ville populaire, créative, pleine de richesses trop souvent 
invisibles. Notre ville a des forces immenses, elle a des talents, elle a une histoire, 
elle a un avenir. 
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Ensemble, avec les élus de tous les bords, les habitants, les associations, les 
entreprises, les services publics, nous avons plusieurs années devant nous pour 
faire vibrer et rayonner Mulhouse à sa juste valeur. 
 
Merci pour votre confiance. Maintenant au travail, notre ville compte sur nous, 
vous pouvez compter sur moi, comme je compte sur vous. Merci, merci pour 
Mulhouse. 
 
(Applaudissements) 
 
 
5° FIXATION DU NOMBRE DES ADJOINTS AU MAIRE ET ELECTION DES 

ADJOINTS AU MAIRE (SECRETARIAT GENERAL/5.1/2) 
 
Conformément à l’article L 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le Conseil municipal détermine le nombre des Adjoints au Maire sans que ce 
nombre puisse excéder 30% de l'effectif légal du Conseil, soit 16 pour Mulhouse. 
 
Aux termes de l’article L 2122-2-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
dans les communes de 80 000 habitants et plus, la limite rappelée ci-dessus peut 
donner lieu à dépassement en vue de la création de postes d'adjoints chargés 
principalement d'un ou plusieurs quartiers, sans toutefois que le nombre de ceux-
ci puisse excéder 10 % de l'effectif légal du conseil municipal, soit 5 pour Mulhouse. 
 
Conformément à l’article L 2122-7-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, dans les communes de 1000 habitants et plus, les adjoints sont élus 
au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel 
parmi les membres du Conseil Municipal. La liste est composée alternativement 
d’un candidat de chaque sexe. 
Si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative. En 
cas d’égalité des suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus 
élevée sont élus. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- fixe le nombre d'Adjoints au Maire à 20 dont 4 en charge principalement du 
suivi des quartiers,  

- procède à leur élection au scrutin secret de liste à la majorité absolue des 
suffrages exprimés. 

 
Les résultats de l’élection sont retranscrits dans le procès-verbal de l’élection des 
Adjoints. 
 

------------- 
 
M. le Maire : nous allons passer au point n° 5 de l'ordre du jour relatif à la 
fixation du nombre d'Adjoints au Maire et à leur élection. 
 
Concernant la fixation du nombre d’Adjoints au Maire, conformément aux articles 
L 2122-1 et L. 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
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municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse 
excéder 30 % de l'effectif légal du Conseil municipal, soit 16. 
 
Aux termes de l’article L. 2122-2-1, dans les communes  
de 80 000 habitants et plus, la limite fixée à l’article précité peut donner lieu à 
dépassement en vue de la création de postes d’adjoints chargés principalement 
d’un ou plusieurs quartiers, sans toutefois que le nombre de ceux-ci puisse excéder 
10% de l’effectif légal du Conseil Municipal, soit 5 pour Mulhouse. 
 
Je propose d’élire 20 Adjoints au Maire, dont 4 Adjoints de quartier. 
 
Vote à main levée. 
Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
 
Pour :  23 +2 procurations 
Groupe majoritaire : 23 + 2 procurations 
 
Abstentions :  20  
Groupe : « Mulhouse en Commun avec Loïc Minery » : 6 
Groupe : « Nous sommes Mulhouse » : 6 
Groupe : « Fiers de Mulhouse avec Michèle Lutz » : 5 
Groupe : « Rassemblement pour Mulhouse » : 3 
 
M. le Maire : Par conséquent, au regard des votes, le Conseil Municipal fixe le 
nombre d'Adjoints au Maire à 20. 

--------------- 
M. le Maire : Concernant l'élection des Adjoints au Maire. 

Au terme de l’article L2122-7-2 du Code Général des collectivités Territoriales, 
dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de 
liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est 
composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection à lieu à la majorité relative. En 
cas d'égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus 
élevée sont élus. 

Je propose la liste qui va être déposée sur table par une hôtesse avec pour tête de 
liste Mme MILLION. 
 
Est-ce que quelqu’un veut proposer une liste ? Si oui, je vous laisse quelques 
minutes pour la déposer, sachant que les listes doivent comporter au plus autant 
de conseillers municipaux que d’Adjoints à désigner. 
 
À priori pas d’autres listes, donc nous allons pouvoir ouvrir le scrutin et procéder 
au vote. Donc, il n’y a qu’une liste, si vous votez pour cette liste, il faut bien écrire 
le nom de la tête de liste des adjoints, c’est-à-dire MILLION. 
 
Nous avons enregistré la liste suivante : 
Liste de Mme MILLION 
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M. OCHSENBEIN : le mode de scrutin est le même que pour l’élection du maire. 
 
Je déclare le scrutin ouvert et nous allons procéder au vote. 
 
− Pour cela, vous inscrivez sur un bulletin blanc le nom du candidat placé en tête 

de la liste que vous choisissez. Ainsi pour la liste présentée par le groupe 
majoritaire, vous noterez « Liste XXXX » ( pour la liste présentée par ….…) 

 
- Je vous rappelle que les élus ayant une procuration votent deux fois sur deux 

bulletins différents à glisser dans deux enveloppes différentes. 
 
- Est-ce qu’il y a des élus qui ne souhaitent pas prendre part au vote ? Si oui, est-

ce qu’ils ont des procurations ?  
 
− Pour ceux qui votent : à l’appel de votre nom, je vous prierais de déposer votre 

enveloppe dans l’urne, qui figure sur la table de vote située devant moi. 
 
M. OCHSENBEIN : le vote est ouvert. 
(M. OCHSENBEIN procède à appel) 
 
M. le Maire : je demande maintenant aux deux assesseurs de me rejoindre pour 
le dépouillement du scrutin, vous êtes rodés maintenant.  
 
(M. RIGONI et Mme HIMER rejoignent la table installée devant le Maire et 
M. OCHSENBEIN et suivent les mêmes consignes que pour l’élection du Maire) 
 
M. OCHSENBEIN : pour l’élection des adjoints au maire. 
 

− nombre de bulletins dans l’urne : 55 
− nombre de bulletins nuls :  1 
− nombre de bulletins blancs : 19 
− nombre de voix attribuées à la liste de Mme MILLION : 35. 

 
(Applaudissements) 
 
M. le Maire : est donc proclamée première adjointe au maire, Lara MILLION et je 
l’invite à nous rejoindre.  
 
Applaudissements 
 
(La Première Adjointe prend place sur l’estrade, à côté du Maire, qui lui remet 
l’écharpe d’Adjoint) 
 
Sont donc proclamés :  
 
2ème Adjoint au Maire : Rodolphe CAHN 
3ème Adjointe au Maire : Anne LAUMOND 
4ème Adjoint au Maire : Jean-Lou REICHLING 
5ème Adjointe au Maire : Carine DE MARIN 
6ème Adjoint au Maire : Frédéric GUTHMANN 
7ème Adjointe au Maire : Anne-Catherine GOETZ 
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8ème Adjoint au Maire : Denis PAULIAC 
9ème Adjointe au Maire : Angélique DELAPORTE 
10ème Adjoint au Maire : Thierry COUTAYE 
11ème Adjointe au Maire : Mélanie MARCHANT 
12ème Adjoint au Maire : Philippe LALLEMANT 
13ème Adjointe au Maire : Sarah ZEHRI 
14ème Adjoint au Maire : Boubaker FETTIS 
15ème Adjointe au Maire : Catherine CHOPIN 
16ème Adjoint au Maire : Jean-Marc AMATRUDA 
17ème Adjointe au Maire : Delphine GHELLI 
18ème Adjoint au Maire : Philippe D'ORELLI 
19ème Adjointe au Maire : Brigitte Biriçik SACARD 
20ème Adjoint au Maire : Francis GRIENENBERGER 
 
(Applaudissements) 
 
6° CHARTE DE L’ÉLU LOCAL ET CONDITIONS D’EXERCICE DES MANDATS 

DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL (Secrétariat Général 
/5.6.2/3) 

 
L’article L 2121-7 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit 
que lors de la première réunion de l'organe délibérant, immédiatement après 
l'élection du Maire et des Adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu 
local (ci-dessous) et remet aux conseillers municipaux une copie de cette charte, 
ainsi que des dispositions du CGCT relatives aux conditions d’exercice des 
mandats des membres du conseil municipal. 
 
Charte de l’élu local 
 
Article L 1111-13 du CGCT : 

Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de 
liberté, d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la 
République. 

L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité. Dans ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 
intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 
intérêt particulier. 

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts 
réprimé par la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires 
soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire 
connaître avant le débat et le vote. 

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens 
mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 

Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 
accordant un avantage personnel ou professionnel. 
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L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des 
instances dans lesquelles il a été désigné. 

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la 
durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, 
à qui il rend compte des actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, 
avantages et invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a 
bénéficié en raison de son mandat. 

Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les 
déplacements effectués à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le 
cadre d'un autre mandat électif. 

Article L 1111-14 du CGCT : 
 
Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice 
effectif de leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans 
ce cadre, dans les conditions prévues par la loi. 

Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de 
la sécurité sociale dans les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la 
sécurité sociale et à des régimes spéciaux définis par le présent code. 

Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection 
organisée par la collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le 
Code pénal, les lois spéciales et le présent code. 

Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions 
fixées par le présent code. 

Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues 
par la loi, de garanties accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et 
permettant notamment de concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la 
poursuite d'études supérieures. 

Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect des principes mentionnés à l'article L. 1111-13. 

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités et les critères de désignation 
des référents déontologues. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
- prend acte de la charte de l’élu local telle que lue par le Maire, 
- atteste avoir reçu copie de la charte et des dispositions du CGCT relatives 

aux conditions d’exercice des mandats des membres du conseil municipal 
(voir pièces jointes). 

2 P.J. : 
- charte de l’élu local, 
- dispositions du CGCT relatives aux conditions d’exercice des mandats des 

membres du conseil municipal (extraits du site Legifrance) 
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pr
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m
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 c
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m
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m
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 p
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e 
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ip
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1°
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ux
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éa
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 p
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èr
e
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de

 c
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co
ns

ei
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2°
 A

ux
 r

éu
ni

on
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 c

om
m
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si

on
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do
nt

 il
 e
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 m
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br

e 
et

 in
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itu
ée
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r 
un

e 
dé

lib
ér
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 c
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se
il 

m
un

ic
ip

al
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3°
 A

ux
 r

éu
ni

on
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m
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s 

dé
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ér
a

nt
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 e
t 
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s 
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re

au
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ga
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ù 
il 
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 c
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 b
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n
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r 
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ét
ab
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ts
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 c
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n 
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 d
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 c
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m
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 d
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m
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ar
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 é
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é 
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 c
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m
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; 
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re
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 d
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m
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ur
 

re
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de
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 p
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en

 r
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 lé
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 d
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 d
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t 

de
 c
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en
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et
ie
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so
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r 
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 d
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 p
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 d
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 c
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at
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 c
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 d
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 d
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 d
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in
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 c

on
se

ill
er

s 
m

un
ic

ip
au

x 
on

t d
ro

it 
à 

un
 c

ré
di

t d
'h

eu
re

s 
le

ur
 

pe
rm

et
ta

nt
 

de
 

di
sp

os
er

 
du

 
te

m
ps

 
né

ce
ss

ai
re

 
à 

l'a
dm

in
is

tr
at

io
n 

de
 

la
 

co
m

m
un

e 
ou

 
d

e 
l'o

rg
an

is
m

e 
au

pr
ès

 d
uq

u
el

 il
s 

la
 r

ep
ré

se
nt

en
t e

t à
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 p
ré

pa
ra

tio
n 

de
s 

ré
un

io
ns

 d
es

 in
st

an
ce

s 
où

 il
s 

si
èg

en
t. 

II.
-C

e 
cr

éd
it 

d'
he

ur
es

, f
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fa
ita

ire
 e

t t
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es
tr

ie
l, 

es
t f
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é 

pa
r r

éf
é

re
n

ce
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 d

ur
ée

 h
eb

d
om
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ai

re
 lé

ga
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 tr
av

ai
l. 
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t é
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qu
iv
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en

t 
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u

at
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 d
ur

é
e 
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o
m
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re
 l

é
g

al
e 

d
u 
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 l
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 m
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m
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 d
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u 

m
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ns
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00
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bi
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s 
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in
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u 
m
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 d
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 c
om

m
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u 

m
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00

0
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nt

s 
; 

2°
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 l'
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ui
va

le
nt

 d
e 
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 e

t d
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ie
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 d
ur

ée
 h

eb
do

m
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ai
re

 lé
ga

le
 d

u 
tr

av
ai

l p
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r 
le

s 
m
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co

m
m
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 d
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m
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1
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h
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m
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 d
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 c
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1
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0
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 d
e
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oi
s 

la
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d
o

m
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é

g
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 c
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 d
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a
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m
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 d
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m
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 m
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 d
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a
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s 
; 
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le
nt

 d
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 d
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 d
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ai

l p
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 m
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m
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9
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 d
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r 
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x 
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m

m
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 d
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h
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s 
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 d
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o
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s 

m
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x 
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s 
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m
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 d
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ita
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; 
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e 
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 d
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 h
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m
ad
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 l

es
 c
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d'

h
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 d
u 

pr
és

en
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Le
s 

co
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un
ic
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 d
'u

ne
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io
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de

 fo
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n 
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 m
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re

 o
nt

 d
ro

it 
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 c
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t 

d'
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ou
r 
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u 
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t d
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 d
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 d
e 
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 c
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 1°
 D

e 
s'

as
su

re
r 

qu
e 

la
 g

a
rd

e 
do

nt
 le

 r
em

bo
ur

se
m

e
nt

 e
st

 d
em

an
dé

 c
on

ce
rn

e 
bi

en
 d

es
 e

nf
an

ts
 d

e
 

m
oi

ns
 d

e 
se

iz
e 

an
s,

 d
es

 p
er

so
nn

es
 â

gé
es

, 
de

s 
pe

rs
on

n
es

 e
n 

si
tu

at
io

n 
de

 h
an

di
ca

p,
 o

u 
de

s 
pe

rs
on

n
es

 a
ya

nt
 b

es
oi

n 
d

'u
ne

 a
id

e 
p

er
so

nn
el

le
 d

o
n

t l
a 

ga
rd

e 
pa

r l
es

 m
em

br
es

 d
u 

co
ns

ei
l m

un
ic

ip
al

 
à 

le
ur

 d
om

ic
ile

 e
st

 e
m

pê
ch

ée
 p

ar
 l

a 
pa

rt
ic

ip
at

io
n 

à 
un

e 
de

s 
ré

u
ni

on
s 

m
en

tio
nn

ée
s 

à 
l'a

rt
ic

le
 L

. 
21

23
-1

, 
pa

r 
le

 
bi

ai
s 

de
 

pi
èc

es
 

ju
st

ifi
ca

tiv
es

 
; 

 2°
 D

e 
s'

as
su

re
r 

qu
e 

la
 g

a
rd

e 
ou

 l'
as

si
st

an
ce

 a
 e

u 
lie

u 
au

 m
om

en
t d

e 
la

 te
nu

e 
de

 l'
un

e 
de

s 
ré

un
io

ns
 

m
en

tio
nn

é
es

 
à 

l'a
rt

ic
le

 
L.
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; 

 3°
 D

e 
s'

as
su

re
r 

du
 c

ar
a

ct
èr

e 
ré

gu
lie

r 
et

 d
éc

la
ré

 d
e 

la
 p

re
st

at
io

n 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

ph
ys

iq
ue

s 
ou

 
m

or
al

es
 

in
te

rv
en

an
t,

 
su

r 
la

 
ba

se
 

de
s 

pi
èc

es
 

ju
st

ifi
ca

tiv
es

 
fo

ur
ni

es
 

; 
 

Vi
lle

 d
e 

M
ul

ho
us

e 
Pr

oc
ès

-v
er

ba
l d

u 
co

ns
ei

l m
un

ic
ip

al
 d

u 
27

 m
ar

s 
20

26

30
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 s
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 4°
 D

e 
s'

as
su

re
r,

 à
 l'

a
pp

ui
 d

'u
n

e 
dé

cl
ar

at
io

n 
su

r 
l'h

o
nn

eu
r 

si
gn

ée
 d

e 
l'é

lu
, 

d
u 

ca
ra

ct
èr

e 
su

bs
id

ia
ire

 
du

 r
em

bo
u

rs
em

en
t :

 s
on

 m
on

ta
nt

 n
e 

pe
ut

 e
xc

éd
er

 le
 r

es
te

 à
 c

ha
rg

e 
ré

el
, d

éd
uc

tio
n 

fa
ite

 d
e 

to
ut

es
 

ai
de

s 
fin

an
ci

èr
es

 e
t d

e 
to

ut
 c

ré
di

t o
u 

ré
du

ct
io

n 
d'

im
pô

ts
 d

on
t 

l'é
lu

 b
én

éf
ic

ie
 p

ar
 a

ill
eu

rs
. 
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La
 d

él
ib

ér
at

io
n 

pa
r 

la
qu

e
lle

 l
e 

co
ns

ei
l 

m
un

ic
ip

al
 a

cc
or

de
 l

'a
id

e
 f

in
an

ci
èr

e 
pr

év
ue

 p
ar

 l'
a

rt
ic

le
 L

. 
21

23
-1

8-
4 

p
eu

t 
pr

éc
is

er
 l

es
 m

od
al

ité
s 

d'
a

ttr
ib

ut
io

n 
et

 d
e 

co
nt

rô
le

 d
e 

ce
tte

 a
id

e,
 n

ot
am

m
en

t 
le

 
fr

ac
tio

nn
em

e
nt

 é
ve

nt
ue

l d
e 

so
n 

ve
rs

em
en

t. 

Il 
es

t 
co

m
m

un
iq

ué
 a

u 
co

ns
ei

l 
m

un
ic

ip
al

, 
au

 t
itr

e
 d

e 
ch

aq
ue

 a
nn

é
e 

ci
vi

le
, 

un
 é

ta
t 

ré
ca

pi
tu

la
tif

 
in

di
vi

du
el

 d
e

s 
ai

de
s 

ve
rs

ée
s 

au
x 

él
us

 b
én

éf
ic

ia
ire

s.
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P
ou

r 
po

uv
oi

r 
pr

ét
en

dr
e 

a
u 

bé
n

éf
ic

e 
de

 l'
ai

de
 f

in
an

ci
èr

e 
pr

év
ue

 p
ar

 l'
ar

tic
le

 L
. 

21
23

-1
8-

4
, 

le
s 

él
us

 
co

nc
er

né
s 

d
oi

ve
nt

 p
ro

du
ire

 t
ou

t 
do

cu
m

en
t 

ju
st

ifi
an

t 
de

 l
'u

til
is

at
io

n 
d'

un
 c

hè
qu

e 
em

p
lo

i-s
er

vi
ce

 
un

iv
er

se
l c

on
fo

rm
e 

à 
l'a

rt
ic

le
 p

ré
ci

té
. 
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Le
 m

on
ta

nt
 m

ax
im

um
 d

e 
ce

tte
 a

id
e 

es
t 

ég
al

 à
 c

el
ui

 f
ix

é 
pa

r 
l'a

rt
ic

le
 D

. 
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33
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 d
u 

co
de

 d
u 

tr
av

ai
l, 

pa
r 

an
né

e 
ci

vi
le

 e
t 

pa
r 

bé
né

fic
ia

ire
 a

ya
nt

 e
u 

re
co

ur
s 

à 
un

 o
u 

p
lu

si
eu

rs
 s

er
vi

ce
s 

fin
an

cé
s 

pa
r 

ce
tte

 
ai

de
. 

Il 
ne

 p
eu

t e
xc

éd
er

 le
 c

oû
t d

es
 s

er
vi

ce
s 

su
pp

or
té

s 
pa

r 
le

 b
én

éf
ic

ia
ire

. 
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Le
 m

ai
re

 c
o

m
m

un
iq

ue
 à

 l'
él

u 
bé

né
fic

ia
ire

 d
e 

l'a
id

e 
fin

an
ci

èr
e,

 a
va

nt
 le

 1
er

 fé
vr

ie
r 

de
 l'

an
n

ée
 s

ui
va

nt
 

so
n 

at
tr

ib
ut

io
n,

 u
ne

 a
tte

st
at

io
n 

m
en

tio
nn

a
nt

 l
e 

m
on

ta
nt

 t
ot

al
 d

e 
l'a

id
e 

p
er

çu
e 

et
 p

ré
ci

sa
nt

 s
on

 
ca

ra
ct

èr
e 

no
n 

im
po

sa
bl

e.
 

La
 d

éc
la

ra
tio

n 
an

n
ue

lle
 p

ré
vu

e 
pa

r 
l'a

rt
ic

le
 8

7 
du

 c
od

e 
gé

né
ra

l 
d

es
 i

m
pô

ts
 s

ou
sc

rit
e 

pa
r 

la
 

co
m

m
un

e 
m

en
tio

nn
e,

 p
o

ur
 c

ha
qu

e 
b

én
éf

ic
ia

ire
, 

le
 m

on
ta

nt
 d

e 
l'a

id
e 

ac
co

rd
é

e 
pa

r 
le

 c
on

se
il 

m
un

ic
ip

al
. 

S
o

u
s-

se
ct

io
n
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 :

 I
n

d
em

n
it

és
 d

e 
fo

n
ct

io
n

s 

A
rt

ic
le
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2
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Le
s 

m
aj

or
at

io
ns

 d
'in

de
m

ni
té

s 
de

 f
on

ct
io

n 
ré

su
lta

nt
 d

e 
l'a

pp
lic

a
tio

n 
de

 l'
ar

tic
le

 L
. 

21
23

-2
2

 p
eu

ve
nt

 
s'

él
ev

er
 a

u 
m

ax
im

um
 p

ou
r 

le
s 

él
us

 v
is

és
 à

 l'
ar

tic
le

 L
. 2

12
3-

20
 :

 

1°
 D

an
s 

le
s 

co
m

m
un

es
 c

he
fs

-li
eu

x 
de

 d
ép

a
rt

em
en

t 
à 

25
 %

, 
da

ns
 l

e
s 

co
m

m
un

es
 c

he
fs

-li
eu

x 
d'

ar
ro

n
di

ss
em

en
t 

à 
20

 %
, 

da
ns

 l
es

 c
om

m
un

es
 s

iè
ge

s 
du

 b
ur

e
au

 c
en

tr
al

is
at

eu
r 

du
 c

an
to

n 
ou

 q
ui

 
av

ai
en

t 
la

 q
ua

lit
é 

de
 c

he
f-

lie
u 

de
 c

an
to

n 
av

an
t 

la
 m

od
ifi

ca
tio

n
 d

es
 li

m
ite

s 
te

rr
ito

ria
le

s 
de

s 
ca

nt
on

s 
pr

év
ue

s 
en

 a
pp

lic
at

io
n 

d
e 

la
 l

oi
 n

° 
20
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03
 d

u 
17

 m
ai

 2
01

3 
re

la
tiv

e 
à 

l'é
le

ct
io

n 
de

s 
co

ns
ei

lle
rs

 
dé

pa
rt

em
en

ta
ux

, 
de

s 
co

ns
ei

lle
rs

 m
un

ic
ip

au
x 

et
 d

es
 c

on
se

ill
er

s 
co

m
m

un
au

ta
ire

s,
 e

t 
m

od
ifi

an
t 

le
 

ca
le

nd
rie

r 
él

ec
to

ra
l, 

à 
15

 %
 ; 

2°
 D

an
s 

le
s 

co
m

m
un

es
 s

in
is

tr
ée

s,
 à

 u
n 

po
ur

ce
nt

a
ge

 é
ga

l 
au

 p
ou

rc
en

ta
g

e 
d'

im
m

eu
bl

es
 s

in
is

tr
és

 
de

 la
 c

om
m

un
e.

 C
e 

su
pp

lé
m

en
t d

'in
de

m
ni

té
 p

eu
t s

e 
cu

m
ul

er
, l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
av

ec
 le

s 
m

aj
or

at
io

ns
 

pr
év

ue
s 

au
 1

° 
ci

-d
es

su
s,

 m
ai

s 
il 

do
it 

êt
re

 c
al

cu
lé

 d
'a

pr
ès

 le
 m

on
ta

nt
 d

e 
l'i

nd
e

m
ni

té
 te

l q
u'

il 
es

t p
ré

vu
 

au
x 

ar
tic

le
s 

L.
 2

12
3-

2
0 

à
 L

. 2
12

3-
24

 ;
 

3°
 D

an
s 

le
s 

co
m

m
un

es
 m

en
tio

nn
é

es
 a

ux
 3

° 
et

 4
° 

de
 l'

ar
tic

le
 L

. 2
12

3-
2

2,
 à

 5
0 

%
 p

ou
r l

es
 c

om
m

un
es

 
do

nt
 la

 p
op

ul
at

io
n 

to
ta

le
 e

st
 in

fé
rie

ur
e 

à 
5 

00
0 

ha
bi

ta
nt

s 
et

 à
 2

5 
%

 p
ou

r 
ce

lle
s 

do
nt

 la
 p

op
ul

at
io

n
 

to
ta

le
 e

st
 s

up
ér

ie
u

re
 à

 c
e

 c
hi

ffr
e.

 U
n 

ar
rê

té
 d

u 
p

ré
fe

t d
ét

er
m

in
e 

le
s 

co
m

m
un

es
 d

an
s 

le
sq

ue
lle

s 
le

s 
di

sp
os

iti
on

s 
pr

év
ue

s 
au

 4
° 

de
 l'

ar
tic

le
 L

. 2
12

3-
2

2 
so

nt
 a

pp
lic

ab
le

s 
; 
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 4°
 D

an
s 

le
s 

co
m

m
un

es
 m

en
tio

nn
é

es
 a

u 
5°

 d
e 

l'a
rt

ic
le
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. 
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 l
es

 i
nd

em
ni

té
s 

de
 f

on
ct

io
ns

 
pe

uv
en

t 
êt

re
 v

ot
ée

s 
da

ns
 l

es
 l

im
ite

s 
co

rr
es

po
nd

a
n

t 
à 

l'é
ch

el
on

 i
m

m
éd

ia
te

m
en

t 
su

pé
rie

u
r 

à 
ce

lu
i 

de
 la

 p
op

ul
at

io
n 

de
s 

co
m

m
un

es
 v

is
é 

à 
l'a

rt
ic

le
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3
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S
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ti
o

n
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 :
 P

ro
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ct
io

n
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o
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al
e 

S
o

u
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T
ou

t m
em

br
e 

du
 c

on
se

il 
m

un
ic

ip
al

 p
er

ce
va

nt
 d

es
 in

de
m

ni
té

s 
de

 fo
nc

tio
n 

et
 q

ui
 n

e 
pe

ut
, e

n 
ca

s 
de

 
m

al
ad

ie
, 

m
at

er
ni

té
, 

pa
te

rn
ité

 o
u 

ac
ci

de
nt

, 
ex

er
ce

r 
ef

fe
ct

iv
em

en
t 

se
s 

fo
nc

tio
ns

 a
u-

de
là

 d
'u

n 
dé

la
i 

de
 1

5 
jo

ur
s 

fr
an

cs
, 

es
t 

te
nu

 d
'in

di
q

ue
r 

à 
la

 c
ol

le
ct

iv
ité

 d
on

t 
il 

es
t 

l'é
lu

 l
e 

m
on

ta
nt

 d
es

 i
nd

em
ni

té
s 

jo
ur

na
liè

re
s 

qu
i l

ui
 s

on
t, 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, v

er
sé

es
 p

ar
 s

on
 r

ég
im

e 
de

 s
éc

ur
ité

 s
oc

ia
le

 a
u 

tit
re

 d
e 

so
n

 
ac

tiv
ité

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

, 
ac

co
m

pa
gn

é 
de

s 
pi

èc
es

 j
us

tif
ic

at
iv

es
 c

on
ce

rn
an

t 
l'a

rr
êt

 d
e 

tr
av

ai
l 

et
 s

on
 

in
de

m
ni

sa
tio

n,
 

af
in

 
de

 
dé

te
rm

in
er

 
le

 
m

on
ta

nt
 

de
s 

in
de

m
ni

té
s 

de
 

fo
nc

tio
n 

à 
lu

i 
at

tr
ib

ue
r 

co
nf

or
m

ém
e

nt
 à

 l'
ar

tic
le

 L
. 2

12
3-

2
5-

1
. 

E
n 

ca
s 

de
 t

ro
p-

p
er

çu
, 

la
 c

om
m

un
e 

pr
oc

èd
e 

à 
la

 r
é

pé
tit

io
n 

de
 l'

in
du

 à
 c

om
pt

er
 d

e 
la

 r
éc

e
pt

io
n 

de
s 

in
de

m
ni

té
s 

jo
ur

n
al

iè
re

s 
p

ar
 l'

él
u 

et
 d

e 
la

 d
éc

la
ra

tio
n 

de
 le

ur
 m

o
nt

an
t. 

Lo
rs

qu
e 

l'é
lu

 n
e 

bé
né

fic
ie

 d
'a

uc
u

n
 ré

gi
m

e 
d'

in
d

em
n

ité
s 

jo
ur

na
liè

re
s 

ou
 n

e 
re

m
pl

it 
pa

s 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

po
ur

 b
én

éf
ic

ie
r 

d'
un

e 
in

de
m

ni
sa

tio
n 

au
pr

ès
 d

u 
ré

gi
m

e 
de

 s
éc

ur
ité

 s
oc

ia
le

 d
on

t 
re

lè
ve

 s
on

 a
ct

iv
ité

, 
le

s 
in

de
m

ni
té

s 
de

 fo
nc

tio
n 

so
nt

 m
ai

nt
en

ue
s 

en
 to

ta
lit

é 
pe

nd
a

nt
 la

 d
ur

ée
 d

e 
l'a

rr
êt

 d
e 

tr
av

ai
l. 

E
n 

ca
s 

de
 c

um
ul

 d
e 

m
an

da
ts

, 
le

s 
di

sp
os

iti
on

s 
pr

év
ue

s 
au

 p
re

m
ie

r 
al

in
éa

 d
u 

pr
és

e
nt

 a
rt

ic
le

 
s'

ap
pl

iq
u

en
t à

 c
ha

qu
e 

m
a

nd
at

. 
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Lo
rs

qu
e 

le
 d

él
ai

 d
e 

ca
re

n
ce

 p
ré

vu
 p

ar
 le

 r
ég

im
e 

de
 s

éc
ur

ité
 s

oc
ia

le
 d

on
t r

el
è

ve
 l'

él
u 

m
un

ic
ip

al
 p

ou
r 

le
 v

er
se

m
en

t d
es

 in
de

m
ni

té
s 

jo
ur

na
liè

re
s 

es
t s

up
ér

ie
ur

 a
u 

dé
la

i d
e 

15
 jo

ur
s 

fix
é 

à 
l'a

rt
ic

le
 D

. 2
12

3-
23

-1
, 

le
s 

in
de

m
ni

té
s 

de
 f

on
ct

io
n 

lu
i s

on
t 

ve
rs

ée
s 

en
 t

ot
al

ité
 p

en
da

nt
 la

 p
ér

io
de

 n
e 

do
nn

an
t 

lie
u 

au
 

ve
rs

em
en

t d
'a

uc
un

e 
in

d
e

m
ni

té
 jo

ur
na

liè
re

. 

S
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e 

A
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Le
 p

la
fo

nd
 d

es
 ta

ux
 d

e 
co

tis
at

io
ns

 p
ré

vu
s 

à 
l'a

rt
ic

le
 L

. 2
12

3-
2

7
 e

st
 fi

xé
 a

in
si

 q
u'

il 
su

it 
: 

– 
ta

ux
 d

e 
co

tis
at

io
n 

de
 la

 c
om

m
un

e 
: 8

 %
 ; 

– 
ta

ux
 d

e 
co

tis
at

io
n 

de
 l'

él
u 

: 8
 %

. 

A
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Le
s 

m
ai

re
s,

 a
dj

oi
nt

s 
au

x 
m

ai
re

s,
 m

ai
re

s 
dé

lé
gu

és
 d

an
s 

le
s 

co
m

m
un

es
 a

ss
oc

ié
es

, m
ai

re
s 
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M. le Maire : nous allons à présent passer au point n° 6 de l'ordre du jour relatif à 
la lecture de la Charte de l’élu local et aux conditions d’exercice des mandats des 
membres du Conseil municipal. C’est un peu fastidieux, c’est une lecture, mais le 
contenu est essentiel. 
 
L’article L2121-7 alinéa 3 du Code général des collectivités territoriales prévoit que 
«   lors de la première réunion de l'organe délibérant, immédiatement après 
l'élection du Maire et des Adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu local 
et remet aux conseillers municipaux une copie de cette charte, que vous avez sur 
table, ainsi que des dispositions du Code général des collectivités territoriales 
relatives aux conditions d’exercice des mandats des membres du conseil 
municipal » 
 
Je vais donc vous lire la charte que vous trouverez également sur vos tables 
accompagnées des dispositions du Code général des collectivités territoriales 
relatives aux conditions d’exercice des mandats des membres du conseil 
municipal : 
 
Article L 1111-13 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de 
liberté, d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la 
République. 

L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité. Dans ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 
intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 
intérêt particulier. 

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts 
réprimé par la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires 
soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire 
connaître avant le débat et le vote. 

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens 
mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 

Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 
accordant un avantage personnel ou professionnel. 

L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des 
instances dans lesquelles il a été désigné. 

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la 
durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, 
à qui il rend compte des actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, 
avantages et invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a 
bénéficié en raison de son mandat. 
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Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les 
déplacements effectués à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le 
cadre d'un autre mandat électif. 

Article L 1111-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) : 

Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice 
effectif de leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans 
ce cadre, dans les conditions prévues par la loi. 

Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de 
la sécurité sociale dans les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la 
sécurité sociale et à des régimes spéciaux définis par le présent code. 

Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection 
organisée par la collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le 
Code pénal, les lois spéciales et le présent code. 

Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions 
fixées par le présent code. 

Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues 
par la loi, de garanties accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et 
permettant notamment de concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la 
poursuite d'études supérieures. 

Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect des principes mentionnés à l'article L. 1111-13 que je viens 
de vous lire. 

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités et les critères de désignation 
des référents déontologues. 

 
7° COMMUNICATION : LISTE DES CONSEILLERS DE MULHOUSE AU SEIN 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMERATION (Secrétariat Général/5.6.2/4) 

 
Conformément aux arrêtés du Préfet du Haut-Rhin des 9 octobre 2025 et 8 janvier 
2026 constatant le nombre total et la répartition des sièges au sein du Conseil 
Communautaire de la communauté d’agglomération Mulhouse Alsace 
Agglomération, la Ville dispose de 39 Conseillers au sein du Conseil 
Communautaire. 
 
Les Conseillers Communautaires de la Ville de Mulhouse sont les suivants : 
 
 

- M. AMATRUDA Jean-Marc 
- Mme BEN HADJ Sirine 
- M. BENABID Thibault 
- M. CAHN Rodolphe 
- Mme CHOPIN Catherine 
- M. COLOM Florian 
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- M. COUCHOT Alain 
- M.COUTAYE Thierry 
- Mme DE MARIN Carine 
- Mme DELAPORTE Angélique 
- M. DUVERNOIS Philippe 
- M. FETTIS Boubaker 
- Mme GHELLI Delphine 
- Mme GOETZ Anne-Catherine 
- M. GRIENENBERGER Francis 
- Mme GUEMAZl-KHEFFI Fatiha 
- M. GUTHMANN Frédéric 
- Mme HIMER Aya 
- Mme HOTTINGER Marie 
- M. LALLEMANT Philippe 
- Mme LAUMOND Anne 
- Mme LEGOUGE Patricia 
- Mme MARCHANT Mélanie 
- M. MARQUET Frédéric 
- Mme MILLION Lara 
- M. MINERY Loïc 
- Mme MIQUÉE Peggy 
- Mme PARTOUCHE Kelly 
- M. PAULIAC Denis 
- M. PINTO Pierre 
- M. REICHLING Jean-Louis 
- Mme RITZ Christelle 
- Mme SACARD Brigitte Biriçik 
- M. SASSI Annouar 
- Mme SCHWEITZER Pascale Cléo 
- M. SIMEONI Joseph 
- M. STEGER Christophe 
- Mme ZEHRI Sarah 
- M. ZUMBIHL Hubert 

 
 
 

Avant de conclure cette séance, je vous rappelle que la Ville de Mulhouse dispose 
de 39 Conseillers Communautaires pour la représenter au sein du Conseil 
d’Agglomération de m2A. La liste de ces conseillers figure dans la liasse qui 
accompagnait la convocation au conseil municipal de ce jour. Il a toutefois eu un 
changement entre temps puisque Mme Aya HIMER remplace Mme LUTZ, 
démissionnaire. 
 
Ces élus recevront prochainement une convocation au Conseil d’installation de 
m2A qui aura lieu le mardi 7 avril à 17h30 au Parc des Expositions de Mulhouse. 
 
-Le prochain conseil municipal, qui est notamment consacré à la désignation des 
représentants du Conseil dans différentes instances, aura lieu jeudi 9 avril à 15h 
ici même à la SIM. La convocation, ainsi que les projets de délibérations, vous 
seront transmises une semaine avant, c’est-à-dire le 2 avril, sur votre adresse mail 
institutionnelle. 
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-Je rappelle que les conseillers municipaux sont invités à venir récupérer une

tablette sur laquelle ils pourront, entre autres, téléchargerles liasses du conseil
municipal : mercredi 1°’ avril en salle des commissions de la Mairie - située entrée

C - entre 9h et 12h et entre 13h30 et 16h.

Petit point de pratique, avant de clôturer cette séance, nousallons faire une photo
du conseil dans cet amphithéâtre. Je vous demanderais de patienter quelques

minutes, chers conseillers, le temps que les services déplacent le mobilier situé
sur l’estrade, et je demanderai aussi aux personnes qui ne font pas partie de vos
conseils c’est-a-dire le public de quitter cet apace pour faire cette. photo nous

nous retrouvonsjuste dansle hall.

Une fois que la photo sera faite, nous nous rendrons au vin d'honneur servi dans
l’Allée Schlumberger, juste dans.ce batiment.

Je rappelle au Doyen, aux assesseurs et au secrétaire de séance qu’ils ne doivent
pas partir d’avoir signé le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints ainsi
quela feuille de proclamation.

Merci, à vous et à très bientôt!

Applaudissements

Fin de la Séance à 16h25.

Le Maire
SD ——

Frédéric MARQUET
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